
  

 
REGLEMENT PARTICULIER POUR LE CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE X-TRIAL 

 
 
1. PUBLICATION 
 
Le Club Azotyzone trial club  et la société de promotion 2Play organisent la 1 ère 
manche du Championnat du Monde FIM de X-Trial, au nom de la FFM . La Manifestation se 
déroulera conformément au Code Sportif de la FIM, à ses Règlements, au présent 
Règlement Particulier, ainsi qu'à toute autre instruction finale, approuvée par l'Arbitre. La 
Manifestation doit respecter le Code de l'Environnement de la FIM. 
 
La Manifestation aura lieu le samedi 16 novembre 2019 au  Stade Jean IVOULA à  Saint-
Denis à l'île de la Réunion, France. 
   
   No IMN : 303/01                      
2. ACCES 
 
Aéroport le plus proche :  Roland-Garros        
Autoroute :  74 av Roland Garros         
  Sainte-Marie                              
Route nationale :  RN 102                 
Ville la plus proche :   Saint-Denis   à km :0 Km   
 
 
Adresse du Palais des Sports :  
 
Nom :  Stade Jean Ivoula            
Adresse :  10 rue du stade de l'est  
 97490 Sainte-clotilde    
N° tél.:  +262 262 29 00 76    
  
 
Adresse de l’hôtel : 
Nom :  Hotel Austral 
Adresse :  20 Rue Charles Gounod 
  97400 Saint-Denis 
N° tél. :  +262 262 94 45 67                  
E-mail :    hotel-austral@wanadoo.fr 
 
Organisateur : 
Nom (Club) :  Azotyzone trial club                                     
Adresse :  82 chemin du père raimbault  
 97417  La montagne 
N° tél.:  +692 70 31 77                       
E-mail :  aldo.ledoux974@gmail.com     
 
 
3. ENGAGEMENTS 
 
En conformité avec l'article 2.5 les Coureurs fixes doivent avoir envoyés leur bulletin 
d’inscription pour toutes les manches du Championnat du Monde FIM de X-Trial à 



  

l’Administration FIM. Ce bulletin d’inscription doit avoir été validé par la Fédération 
Nationale du Coureur fixe concerné afin d’être approuvé. 
 
Les Coureurs sélectionnés pour une Manifestation doivent envoyer leur bulletin 
d’inscription pour la manche concernée à l’Administration FIM. Ce bulletin d’inscription 
doit d’abord être envoyé à la Fédération Nationale du Coureur sélectionné concerné afin 
d’être approuvé. Cette inscription doit être reçue avant le vendredi, 1 Novembre 2019. 
 
Le nombre de Coureurs admis à participer à la qualification est de 8 parmi lesquels les 5 
Coureurs fixes du championnat et 3 coureurs sélectionnés pour chaque Manifestation. 
 
Noms des Coureurs fixes du Championnat : 
 
1) Toni BOU 
2) Adam RAGA 
3) Jeroni FAJARDO 
4) Benoit BINCAZ   
5) Jaime BUSTO        
 
Noms des Coureurs sélectionnés pour la Manifestation :        
6) Miquel GELABERT 
7) Jorge CASALES 
8) Kieran TOULY 
 
 
4. VISITE DES SECTIONS ET REUNION D'INFORMATIONS 
 
La visite des Sections aura lieu à 10H00 et sera immédiatement suivie de la réunion 
d’informations.  
 
 
5.  CONTROLES ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
 
Les contrôles administratif et technique auront lieu immédiatement après la visite des 
Sections et la réunion d’informations.  
 
Chaque machine doit être conforme aux dispositions du Règlement Technique Trial FIM. 
Lors du contrôle technique, le Coureur devra présenter sa licence FIM Championnat du 
Monde de Trial de Coureur valide, ainsi que son casque. 
 
 
6. DEPART 

 
Les heures et l’ordre de départ seront établis conformément à l'Art. 5.12 et aux 
dispositions ci-dessous : 
 
Le premier Coureur pour le 1er Tour partira à :  20h45 
Le premier Coureur pour le 2ème Tour partira à: 22h00 
 
Un minimum de 10 minutes doit être prévu entre la fin du 1er Tour et le début du 2ème 
Tour. 
 



  

7. SECTIONS 
 
Le nombre de sections sera : 
 
1 Tour : 5      2 Tour : 5      Petite Finale : 1      Final : 6 
 
 
8. OFFICIELS 
 
Arbitre FIM :    Josep PUNTI  Licence FIM N° : 12653 
Directeur de Course FMNR :   François COURBOULEIX Licence FIM No : 13965 
Commissaire Environnement : François COURBOULEIX Licence FIM No : 13965 

Commissaire Technique FMNR : Michel SABOTIER            Licence FIM N° : 13527 

Commissaire de Sections FIM :  TBA 

Régisseur : Toni CAMPINS 

 


